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Le concept d’Ecole inclusive …

Un nom

Une définition

Des exemples

Des usages du terme

Des pratiques



Ecole inclusive ? Quelle(s) définition(s) ?

• Les besoins éducatifs particuliers des élèves sont pris en compte pour permettre à  chacun d’accéder aux savoirs . Aucun élève ne doit se sentir exclu 
mais doit pouvoir révéler son potentiel

• Avant tout, c'est accompagner les enseignants en leur proposant des formations afin de mieux connaître les obstacles liés aux handicaps et de leur 
permettre de mettre en place les compensations nécessaires. En tant qu'enseignante auprès d'élèves à besoins éducatifs particuliers, c'est permettre 
à chacun de développer ses propres compétences afin de les enrichir. C'est respecter la personnalité et les besoins de chacun. 

• École à qui on donne les moyens de faire progresser tout élève, quelles que soient ses besoins.

• l'école qui s'adapte aux besoins particuliers d'élèves en grande difficulté ou porteurs d'un handicap ponctuel ou pérenne.

• C’est lorsque tous les élèves, même ceux qui sont différents ou ont des besoins particuliers, sont les bienvenus et peuvent apprendre ensemble. On 
fait des ajustements pour aider chacun. Cela signifie travailler ensemble, enseignants, parents et autres, pour créer un endroit où tout le monde se 
sent à sa place et soutenu.

• Le droit pour tout enfant quel qu'il soit à fréquenter l'école. C'est mettre en place des pratiques pédagogiques qui permettent à l'enfant (ou 
adolescent, jeune adulte) d'être en confiance, en sécurité, de sentir sa valeur pour qu'il puisse pleinement se réaliser, s'épanouir et pouvoir être en 
position d'apprenant.

• Rendre accessible les apprentissages à tous les élèves.

• L'école inclusive devrait permettre à tout élève en situation de handicap de participer de la même manière que n'importe quel élève à toutes 
activités qui lui serait proposée en classe, à l'école ordinaire, grâce aux moyens et adaptations mises en place au sein de l'école, de la classe par 
l'enseignant et l'ensemble des pairs. Mais cela reste utopique selon moi. Et c'est très rarement le cas.

• L'inclusion de tous les élèves en milieu ordinaire et la prise en compte de leurs besoins éducatifs particuliers en rendant accessible les apprentissages 
(en proposant des aménagements, adaptations, outils de compensation, gérer l'hétérogénéité).

• Une école qui adapte son enseignement à tous les élèves, y compris ceux ayant des besoins spécifiques d'apprentissage, qu'ils soient porteurs de 
handicap, allophones ou en difficulté scolaire.

• L’école inclusive permet à chaque enfant de s’épanouir et d’apprendre avec ses camarades en situation de handicap ou allophones ou tout 
simplement différent.

• Une école qui apporte des parcours d'apprentissages et de progression pour des enfants de profils variés.

• Une école qui scolarise tous les élèves en tenant compte de leurs besoins éducatifs particuliers. Elle est importante car elle permet aux élèves 
extraordinaires de s’insérer dans la société dès le plus jeune âge, de se mélanger aux autres, d’avoir un effet modélisant de la norme ; et aux élèves 
ordinaires de rencontrer des élèves extraordinaires pour que cette diversité soit perçue comme la réalité sociétale dans laquelle ils vont grandir, 
travailler…



La loi d’orientation et de programmation pour la 
refondation de l’école de la République de 2013

• Introduit pour la première fois le terme d’« école inclusive ».

• « tous les enfants partagent la capacité d'apprendre et de progresser. Il (l’état) veille à l'inclusion 
scolaire de tous les enfants, sans aucune distinction. »

• Il s’agit de « réduire les inégalités et favoriser la réussite de tous »

La loi d’orientation sur l’éducation 1989

• « organiser le service public en fonction des élèves et promouvoir un 

enseignement adapté à sa diversité » (MEN, LO, 1989)



Ecole inclusive
Tous les enfants

La diversité 



• Il convient aussi de promouvoir une école inclusive pour scolariser
les enfants en situation de handicap et à besoins éducatifs particuliers
en milieu ordinaire



Ecole inclusive

Tous les enfants

Les enfants en 
situation de 

handicap et à 
besoins éducatifs 

particuliers 



Code de l’éducation

• L'article L. 111-1 du code de l'éducation affirme que le service public
de l'éducation veille à l'inclusion scolaire de tous les enfants sans
aucune distinction.



Ecole inclusive
Inclusion 
scolaire



Ecole inclusive

Elèves en 
situation de 

Handicap

Elèves à Besoins 
Educatifs 

Particuliers

L'École inclusive vise à assurer une scolarisation de qualité pour 

tous les élèves de la maternelle au lycée par la prise en compte 

de leurs singularités et de leurs besoins éducatifs particuliers. 



Lettre de rentrée 6-7-2023

• En cette nouvelle rentrée, les équipes des pôles inclusifs
d'accompagnement localisés (Pial) ainsi que l’ensemble des
personnels sont invités à veiller une nouvelle fois à la bonne inclusion
des élèves en situation de handicap.



Inclusion ? Ecole inclusive ? 
Quelle(s) définition(s) ?

• Des tensions

• Des contradictions

• Des usages, des jeux de langage (Wittgenstein) 

• Des pratiques

• Des vécus



Besoins Educatifs Particuliers (BEP)? Quelle(s) 
définition(s) ?



L'émergence de la notion de besoins éducatifs particuliers 
Le rapport Warnock

• Commission d'enquête : faire un audit de l'organisation du 

système éducatif en lien avec les « élèves handicapés »

Ce rapport constitue la base de la loi sur 

l'éducation de 1981 (1981 Education Act) au 

Royaume-Uni 

Un enfant a des besoins éducatifs particuliers « s’il a des difficultés d’apprentissage

qui nécessitent que des ressources éducatives spécialisées soient prévues pour lui ».



• « L'idée est profondément ancrée dans la pensée éducative qu'il 
existe deux types d'enfants, les handicapés et les non handicapés. »

• « Une catégorisation basée sur le handicap créer une confusion entre 
le trouble et la nature du besoin spécifique de l’élève. »

• « Le fait de décrire une personne comme étant handicapée ne donne 
aucune indication sur le type d'aide éducative, et donc de prestation, 
qui doit être fournie. »

• « Nous souhaitons une approche plus positive et nous avons adopté 
le concept de BESOIN ÉDUCATIF SPÉCIAL » : Special Educational
Needs



Elèves handicapés
Elèves 

non handicapés



Elèves avec Besoins 
Educatifs 

Particuliers

Elèves sans Besoins 
Educatifs Particuliers



DGESCO (2003) et les EBEP

• Enfants handicapés,  (physiques, 
sensoriels, mentaux),

• Enfants en difficulté scolaire grave et 
durable,

• Enfants en situation familiale ou sociale 
difficile,

• Enfants intellectuellement précoces,

• Enfants nouvellement arrivés en France 
(ENAF),

• Enfants du voyage,

• Enfants malades,  

• Enfants mineurs en milieu carcéral

S'informer et se former à la scolarisation 

des élèves à besoins éducatifs 

particuliers (EDUSCOL, 2012)

• Les élèves en situation de handicap

• Les élèves scolarisés en SEGPA ou en EREA

• Les élèves à haut potentiel

• Les élèves allophones nouvellement arrivés et
les enfants issus de familles itinérantes et de
voyageurs

• Les élèves malades

• Les autres élèves à besoins éducatifs 
particuliers



L'Onisep et les élèves à BEP

Ce qui caractérise les élèves à BEP :

• De grandes difficultés scolaires

• Des raisons de santé

• Des troubles des apprentissages

• Une situation de handicap

• Un haut potentiel

• La découverte d’une nouvelle langue

• Une vie non sédentaire

• Une situation familiale ou sociale difficile

• Un passage en milieu carcéral



Catégorie 
fluctuante

• élèves présentant des troubles de l’apprentissage, 

• celles et ceux qui bénéficient de soutien en regard de leurs 
difficultés scolaires ou de leurs troubles du comportement

L’Autriche : 

• tout élève nécessitant d’être soutenu pour réussir fait l’objet 
d’une décision d’attribution d’éducation spéciale. 

Finlande :

• Également élèves provenant de milieux défavorisés

Nouvelle Zélande, l’Espagne, la Pologne, la Suède 

• Egalement les enfants ne maîtrisant qu’imparfaitement la 
langue du pays. 

Grèce, l’Irlande, la Finlande et le Japon :



DÉCLARATION DE SALAMANQUE ET CADRE D’ ACTION POUR L’ ÉDUCATION ET LES BESOINS SPÉCIAUX
CONFÉRENCE MONDIALE SUR L’ ÉDUCATION ET LES BESOINS ÉDUCATIFS SPÉCIAUX :  7-10 juin 1994

• Le terme de « besoins éducatifs particuliers » : « tous les enfants et jeunes dont les
besoins découlent d'un handicap ou de difficultés d'apprentissage »

• Chaque enfant a des caractéristiques, des intérêts, des aptitudes et des besoins
d’apprentissages qui lui sont propres. Les systèmes éducatifs doivent être conçus et les
programmes appliqués de manière à tenir compte de cette grande diversité de
caractéristiques de besoins.



Elèves avec 
Besoins Educatifs 

Particuliers

Elèves sans Besoins 
Educatifs 

Particuliers

Elèves « en difficulté » ?



• Univers sémantique « flottant », ductile, instable, en tension

• Nous évoluons dans ce cadre sémantique là

• Ecole inclusive, inclusion, pratique inclusive, éducation inclusive, 
« aller en inclusion » … 



Approche asymptotique

CONCEPT D’ÉCOLE 

INCLUSIVE





Ecole inclusive

Besoins 
Educatifs 

Particuliers

Elèves en 
situation de 

Handicap

Elèves « en difficulté » ?



• qui a besoin de "marches supplémentaires" par rapport au reste du groupe

• qui a besoin d’aide pour avoir accès aux différents apprentissages

• qui a besoin d'un étayage ponctuel ou régulier à l'école.

• qui présente des besoins aux regards des attendus visés

• pour lequel il est nécessaire d'aménager l'espace/temps de travail et/ou différencier les
activités/supports pédagogiques afin de lui rendre accessibles les compétences visées.

• qui a des besoins particuliers, qui ne peut pas entrer dans les apprentissages car il est empêché
soit sur le court terme, le moyen terme ou le long terme.

« Elève en difficulté » : vos propositions



« Elève en difficulté »

• qui a des difficultés à s’adapter au milieu qui l’entoure

• qui ne parvient pas à acquérir les compétences scolaires ou simplement à rentrer dans les tâches sans 
aide matérielle ou humaine ou adaptations. Il peut alors ne plus l'être dès lors que ces facteurs entrent 
en jeu.

• qui n'entre pas dans les apprentissages scolaires.

• qui n'a pas acquis la plupart des compétences scolaires attendues à la fin de son année scolaire (par 
rapport aux programmes de chaque niveau).

• qui a du mal à suivre le rythme des apprentissages de la classe ordinaire.

• qui n’arrive pas à entrer dans l’apprentissage au regard des attendus du socle commun.

• qui ne parvient pas à acquérir les compétences travaillées au sein de sa classe malgré les aides, 
adaptations apportées.

• qui a du mal pour faire quelque chose.

• qui trouve l’école plus difficile que les autres.

• qui ne se sent pas en appartenance avec le reste du groupe, en adéquation avec ce qui lui est 
demandé, proposé, donné, qui n'est donc pas en sécurité (qui ne se sent pas à sa place).



• un élève n'est en difficultés que si il n'a pas les aides, les
compensations et les apports nécessaires lui permettant de
d'apprendre et d'acquérir de nouvelles compétences et
connaissances.



La « difficulté » dans les circulaires

• • Les EREA (Etablissements régionaux d'enseignement adapté) « Ces élèves
rencontrent des difficultés scolaires importantes et persistantes qui ont été repérées
et évaluées à l’école primaire. » circulaire n° 2017-076 du 24-4-2017 sur «Les établissements régionaux
d'enseignement adapté (EREA)»

• • Le « Fonctionnement des réseaux d'aides spécialisées aux élèves en difficulté
(Rased) » circulaire n° 2014-107 du 18-8-2014

• • L'École de la République « affirme l'objectif d'inclusion scolaire de tous les élèves et
intègre la prise en compte de la difficulté scolaire qu'elle entend réduire.” Loi n° 2013-595

du 8 juillet 2013 d'orientation et de programmation pour la refondation de l’école

• • SEGPA (Section d’enseignement général et professionnel adapté) : « structure qui a
toute sa place dans le traitement de la grande difficulté scolaire » (circulaire de 2016 )



• Rapport Gossot, 2003 : « Les élèves en difficulté à l’entrée au 
collège »

• Les « élèves en difficulté » étudiés sont ceux qui sont signalés en difficulté par les 
enseignants du primaire à leur entrée au collège

« Définition tautologique de la notion : est en difficulté l’élève qui est 
signalé en difficulté » (C. Roiné, 2011)



Difficulté-s

• Qu’est-ce qu’un élève en difficulté ? 

• Qu’est-ce qui caractérise ces élèves ? 

• À partir de quand peut-on dire qu’un élève est en difficulté ? 

• ==) les réponses sont laissées à la discrétion des enseignants. (Monfroy, 
2002 ; Berzin et Brisset, 2008) 

• Les déterminants de la « difficulté » sont-ils suffisamment “identifiés”
et “isolés” pour que les réponses soient adaptées avec précision à la
situation ?







Du point de vue de l’élève

• L'élève a-t-il compris ce qu'il faut faire ?

• L'élève sait-il comment faire ?

• L'élève sait-il pourquoi il doit faire ce qu'on lui demande ?

• L’élève est-il en mesure de répondre aux attendus ? Lesquels ?

• L’élève a-t-il le sentiment d’être « en difficulté » ?

• …



… « L’élève en difficulté » n’existe pas !

• La difficulté n’est pas un concept opératoire

• L’expression « élève en difficulté » nourrit une certaine école normative, 
mais disparait dans le cadre de l’école inclusive, ou de l’école pour tous.

Dans le cadre d’une école « parfaitement » inclusive …



« La difficulté », un éprouvé par l’élève

• Recours étymologique

• Dérivé du latin : difficilis : malaisé, pénible

• Le français conserve principalement le « caractère de ce qui est malaisé » :

• « la difficulté de… » : se dit de quelque chose qui est difficile dans quelque chose
(A. Rey, Dictionnaire Historique de la langue 

Française)
• « Difficulté » : caractère de ce qui est difficile (Petit Robert)

• « C’est difficile ! » : l’apprentissage : rencontre avec des obstacles



Observer les pratiques dans les classes

• Si certains élèves ne réussissent pas à l’école, on peut s’interroger sur les
dispositifs pédagogiques et didactiques mis en œuvre

• Postulat : dans la cadre d’une école inclusive effective, la difficulté n’existe
que comme un éprouvé, un ressenti de l’élève face aux obstacles (nécessaires)
des apprentissages. La notion « d’élève en difficulté » n’est plus opérante.

• Le contexte scolaire, pédagogique et didactique, peut faire obstacle ou au
contraire faciliter la progression de l’élève dans les apprentissages et
détermine ainsi « l’élève en difficulté ».



• Observer les « lieux » de la difficulté

« Elève en difficulté », de quel point de vue ?



CE1

Objectif : « connaitre les mots

contraires d’une liste donnée

Contexte de l’exercice : exercice non

associée à un cadre thématique

particulier. Mots écrits au tableau.

Consigne : « Ecrire le contraire de

chaque mot proposé »

Besoin de l’élève : pouvoir maintenir

son attention

Savoir se repérer et s’appuyer sur les

lignes pour écrire, d’accéder à la

lecture par assemblage.

Etayages : encouragements verbaux,

positionnement de marqueurs visuels

sur la page (points et flèches).



Travailler la 

compréhension 

ou … 

évaluer la 

compréhension ?



Judith ne répond pas par une 
phrase et oublie les règles 

d’écriture d’une phrase 
(majuscules et points).

Le sens de la question semble 
ne pas être compris. Les 

difficultés de compréhension du 
texte apparaissent. 

Quand ce n’est pas facile, elle ne 
répond pas. 

Fait en autonomie

Quels besoins ?



CE1



CE1



Séance 

1



Séance 1



Séance 2

Aucun étayage



Le point de vue d’AÏssé

- Enseignant observateur : C’était comment ce travail ?

- Aïssé : Je l’ai trouvé un peu difficile, surtout à la fin.

- Enseignant observateur : Qu’est-ce qu’il fallait faire ?

- Aïssé : Il fallait écrire qu’il ne se sentait pas bien. La maîtresse elle a barré parce que j’avais 

faux.

- Enseignant observateur : sur la dernière feuille, il fallait faire quoi ?

- Aïssé : Il fallait recopier au propre, mais j’ai pas eu le temps, ça a sonné.



Malentendu … mal entendu … mal attendu..

• les malentendus (Bautier et Rayou, 2009 ; Crinon et Marin, 2014)

• .. s’installent dans les classes et nourrissent l’incompréhension : celle des
élèves, celle des enseignants, celle de l’institution.

• Le malentendu se décline à son tour en mal-entendu, voire en mal attendu. 



D’une centration sur l’élève à une approche 
dynamique et multidimensionnelle

• Appréhender les « désaccordages » dans l’écologie de la classe.



Désaccordage ..

• Entre les besoins de l’élève et la réponse pédagogique/didactique apportée

• entre les objectifs de la séance et la tâche proposée

• entre la compréhension des attentes de l’enseignant par l’élève et les attentes de
l’enseignant.

• entre les objectifs explicitement nommés par l’enseignant et les étayages proposés

• entre la tâche prescrite (à travers la consigne notamment) et les étayages proposés,
conformément aux besoins de l’élève.

• …



Le coenseignement pour répondre à la diversité



L’enseignant spécialisé

• Le titulaire du CAPPEI est… un enseignant,
• référentiel de compétences professionnelles des métiers du professorat et de l’éducation 

(2013)

• .. spécialisé
• référentiel des compétences caractéristiques d’un enseignant spécialisé (mars 2021)

• Spécificité des formes d’intervention
• exerce dans le contexte professionnel spécifique d’un dispositif d’éducation inclusive

• exerce une fonction d’expert de l’analyse des BEP et des réponses à construire

• exerce  une  fonction  de  personne  ressource  pour  l’éducation  inclusive  dans  des  
situations diverses



De l‘observation à l’action

• Le référentiel de l’enseignant spécialisé rappelle que celui-ci exerce
ses missions en « concevant avec d’autres enseignants des séquences
d’enseignement et en co-intervenant dans le cadre de pratiques
inclusives ».



Vos pratiques
• 95 % de mon temps d’enseignement se fait en co-enseignement.

• Oui, je pratique parfois le co-enseignement,

• Je suis enseignante spécialisée en hôpital de jour. Dans ce cadre, je suis amenée à faire du co-
enseignement 

• Je pratique le co-enseignement 3 fois par semaine avec ma collègue pour des séances de sport, 
de lecture et d'arts visuels.

• très peu pratiqué sauf avec ce1 pour la production d'écrit et après avoir travaillé avec les élèves 
en regroupement pour préparer la séquence. Ou bien en mathématiques pour introduire le 
schéma en barre.

• Intervention devant le groupe classe entier avec une commande de l'enseignant de classe: Cela 
apporte aux élèves de niveau moyen et peut changer le regard de l'enseignant sur ses pratiques 
et aider les enfants en difficulté par ricochet.

• Je pratique le coenseignement.

• Oui je le pratique avec ma collègue de Pôle (élèves de 8 à 11ans) Uniquement sur certains 
domaines (Éducation musicale, EPS, Arts plastiques). Nous programmons ensemble les séances et 
les objectifs visés.

• Je l’ai pratiqué avec une enseignante d’ULIS qui passait son CAPPEI

• Je pratique le co-enseignement 3 fois par semaine avec ma collègue pour des séances de sport, 
de lecture et d'arts visuels.

• Comme l'école inclusive une belle utopie



Recherche collaborative

• Enseignants spécialisés : personnes ressources 

• Les enseignants de classe 
Binômes 

Co-enseignement



2 axes de recherche

• Observer/analyser cette coopération sous le prisme de l’évolution des
gestes professionnels des enseignants dans les cadres disciplinaires
du lire/écrire et des mathématiques.

• Observer/analyser l’évolution du discours des enseignants de la classe
se rapportant aux « élèves en difficulté ».



Postulat théorique: le coenseignement tel qu’il est défini 
par la recherche

Co-enseignement

Un travail pédagogique en commun, dans un même groupe,

temps et espace, de deux enseignants qui partagent les

responsabilités éducatives pour atteindre des objectifs

spécifiques. (Tremblay, 2012)

C’est la collaboration de deux professeurs au moins dans une

salle de classe qui partagent non seulement les mêmes objets

d’apprentissage mais aussi les responsabilités de coplanification,

de co-instruction et de coévaluation des élèves. (Marie-Thoullec-Théry,

2021)



Co-enseignement

Co-évaluation

Co-conduite

Co-
planification



6 modalités possibles



Même espace, même objet d’apprentissage

•Modalité 1: l’enseignement en tandem (enseignement 
partagé)



•Modalité 2 : l’enseignement de soutien (un enseigne, 
l’autre soutient)



La co-présence

•Un outil de régulation, un espace commun

•Modalité 3 : l’un enseigne, l’autre observe



Dédoublement des temps didactiques

• Espace et objets d’apprentissage 

•Modalité 4 : enseignement en ateliers



•Modalité 5 : enseignement alternatif



•Modalité 6 : enseignement en parallèle



Quelques résultats (partiels)
o Les gestes de professionnels des enseignants se spécifient, se

précisent. Nous observons :

• La volonté de resserrer les objectifs énoncés en les ajustant à la tâche proposée : 
« comment faire rentrer les élèves en écriture ? » « Quel aspect de la compréhension est 
à travailler ? » , etc. 

• Un questionnement sur les supports travaillés pour identifier ce qu’ils recèlent 
d’implicites, ce qui peut faire obstacle à différents niveaux ;

• Une réflexion sur les consignes et les enrôlements dans l’activité qui permettent à tous 
les élèves d’identifier les enjeux de la tâche proposée ;

• Une prise de conscience des ajustements nécessaires ou inefficaces (« j’ai trop aidé ») 
qui renvoie à la nécessité d’installer la différenciation dans les préparations de séance.

Les désaccordages s’atténuent 



Quelques résultats (partiels)

Le discours de l’enseignant de classe se complexifie, se stratifie.
L’essentialisation de l’élève en difficulté fait place à une compréhension plus
fine de la systémique de classe.

o « Je fais maintenant des groupes de besoin » ;

o « A la fin de la séance je me suis dit que J. aurait eu besoin d’une dictée à
l’adulte » ;

o « Avec mes étayages, ces trois élèves ont pu atteindre l’objectif de ma séance » ;

o « J’ai précisé mes gestes d’accompagnement, mais j’évite aussi de trop les aider » ;

o « J’ai écrit les critères de réussite au tableau, et je crois que ça les a aidé » ;

o « Avant je parlais beaucoup trop. J’ai appris à laisser les élèves s’exprimer
davantage » ;

o « je me dis que si on avait fait du co-enseignement plus tôt, j’aurai mieux préparé
mes séances » ;

o « quand je travaille la compréhension avec les élèves, j’ai appris à resserrer mes
objectifs. C’est plus précis et cela me permets d’expliquer mieux aux élèves ce qui
est attendu et ce qui est appris » ;



Vos pratiques : avantages / Inconvénients
• Avantages : 

• Double regard, plusieurs interlocuteurs pour l’élève, 

• Richesses dans les idées de projets, des contenus, des observations, partage des tâches.

• Avoir le regard d’un pair sur sa pratique professionnelle, échanger, trouver des idées, des solutions ensemble, co-analyser, 

• Les enseignants deviennent un modèle de coopération pour les élèves, 

• Pouvoir répondre aux besoins des élèves individuellement, 

• Avoir du relai auprès de l’autre enseignant (quand on ne sait pas répondre à une demande ou un besoin). 

• Mieux connaître les élèves de l'autre, 

• Pour les élèves, issus de classes et de groupes éducatifs différents, de pratiquer et partager des activités pédagogiques en commun, 

• Inclusif, en direction de tous les élèves, 

• Collaboration avec l'enseignant dans un but commun, implication de l'enseignant, 

• Aide à un enseignant débordé, en difficultés lui-même, 

• La gestion des élèves avec des handicap lourds est meilleure à deux.

• Inconvénients : 
• Absence de temps de concertation institutionnalisé, 

• Définir le rôle de chacun (pour que la présence de 2 enseignants soit pertinente, travail en amont avec l'enseignant (pas le temps), 

• Non volonté des enseignants d'avoir un collègue dans la classe, classe trop bruyante ou avec trop de distracteurs, plaisir des élèves de "sortir de la 
classe, se retrouver en petit groupe, renouer avec la réussite, ... 

• La coordination peur être difficile, cela reste de l’humain., 

• Etre en accord avec ce que peut proposer l'enseignant, temps de préparation en commun, 

• Sollicitation d'autres élèves dans la classe, 

• Avoir préalablement ciblé le groupe d'élèves en difficultés avec l'enseignant.



Réinventez l’institution scolaire… 

• Passer de l’école inclusive à l’école

• Passer des BEP aux Besoins d’apprentissage : sans exclusive ni 
exclusion

• (se) Passer des « élève en difficulté »

• Passer d’une logique de niveau à une logique de parcours
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• Pascal CHAMPAIN : « L’élève en difficulté » : de quoi parle-t-on, de qui parle-t-on ?

• Magaly RUIZ : « De la cointervention au coenseignement. Regards croisés entre prescription, 
recherche et pratiques »

• Florence PETEERS : «Anticiper le coenseignement dans le cadre de la résolution de 
problèmes »

• Philippe TREMBLAY : « Le coenseignement, quelles conditions ? »

Journée d’étude : 
Coenseigner pour répondre à la diversité 
20 décembre, 9h – 12h

https://teams.microsoft.com/l/meetup-

join/19%3ameeting_NTVmNmUxZDgtNmIxYi00YjA2LWFkYzItMTQxNTgwMTQ3Njc1%40thread.v2/0?context=

%7b%22Tid%22%3a%22b8c19512-2aed-471d-a8d1-9b06e7da786a%22%2c%22Oid%22%3a%22b9179fb7-

ff79-4b54-973f-54ca1a3501a8%22%7d
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